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Réf : DGS/SAJ/E-2020-23 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ RELATIF A LA RECEVABILITÉ DES LISTES CANDIDATES 

AUX ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DES USAGERS  

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET AUX COMMISSIONS DU CONSEIL ACADÉMIQUE  

DE L’UNIVERSITÉ D’ORLÉANS 
 

 

 

 
LE PRÉSIDENT DE L'UNIVERSITÉ 

 
 

 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L712-3,  L712-4,  L712-5,  L719-6, L719-1, et L719-2 ; 

Vu les articles D719-1 et suivants du Code de l’Education relatifs aux conditions d’exercice du droit de 

suffrage, composition des collèges électoraux et modalités d’assimilation et d’équivalence de niveau pour la 

représentation des personnels et des étudiants aux conseils ; 

Vu les statuts de l’Université d’Orléans ; 

Vu l’avis du comité électoral consultatif réuni en date du 26 juin 2020 ; 

Vu l’arrêté E-2020-19 relatif aux modalités d’organisation des élections des représentants des usagers au 

conseil d’administration et aux commissions du conseil académique de l’Université d’Orléans, en date du 6 

juillet 2020 ; 

Vu l’avis du comité électoral consultatif réuni en date du 8 octobre 2020 ; 

Vu la régularisation opérée dans les délais impartis par la liste « Ton vote, tes élus, ton campus », présentée 

par Ô Campus, pour la candidature déposée dans le collège des usagers du grand secteur de formation DJEG 

de la CFVU ;  

Vu la régularisation opérée dans les délais impartis par la liste « Ton vote, tes élus, ton campus », présentée 

par Ô Campus, pour la candidature déposée dans le collège des usagers du grand secteur de formation ST de 

la CFVU ; 

Vu la régularisation opérée dans les délais impartis par la liste « CONNECTONS NOS TALENTS », 

présentée par Steeve THANY, pour la candidature déposée dans le collège des usagers du CA ; 
 

 

ARRÊTE  

 

 

 

ARTICLE I – LISTES CANDIDATES RECEVABLES, PAR ORDRE DE PRÉSENTATION 
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I-Au conseil d’administration  

 
 

Liste « UNEF et associations étudiantes : Lutter contre la précarité et pour la réussite de tou.te.s » 

présentée par UNEF le syndicat étudiant, soutenue par Ecolo Campus, le FECR, la FESSEF, la Fédé 

IUT, la FERUF, l’UCECF, l’UEAF, l’UESNF, l’UEVF, la FENEC, la PLUS, Fédé Santé, Comité 

Etudiant contre l’Extrême Droite et les Discriminations : 

 

 GONCALVES GARCIA Sara 

 BRUNEAU Jonathan  

 EKRA Ariane 

 MARTINS Husman 

 CHAUVIN Elise 

 CHYSCLAIN Flavien 

 SCHMIDT Laura 

 BONNEFOY Lilian 

 ANNE Laureen 

 FURLAN Noah 

 CADELLI Solène 

 MILLIARD Thomas 

 

 

 
Liste « Ton vote, tes élus, ton campus » présentée par Ô Campus : 

 

 DELPY Jade 

 RAKINI Ilyasse 

 OULGHAZI Nouhayla 

 ESSOMBA ATANGA Cyril 

 SIMON Agathe  

 UNGURAN Andrei 

 LECLERC Anna 

 CHEREAU Kevin 

 

 

 
Liste « UNI : On agit, tu réussis ! », présentée par UNI Orléans, soutenue par UNI, AFED, Action 

IUT, Campus vert, SGEG, université-emploi, CES, FEEL, Collectif stop les blocages !, promotion 

IAE, BU by night, FLLASHS : 

 

 RICHARD Alexandre 

 BENZINEB Sarah 

 VERGER Amaury  

 BEAUDIN Agathe 

 POTIEZ Hugo 

 ECH-CHAABI Nawal 

 BRIAIS Edouard 

 YAACOUBI EL BOUHATI Manar 

 MONGAILLARD Nohlann  

 BODIN Wina 

 

 
 

Liste « CONNECTONS NOS TALENTS » présentée par Steeve THANY : 

 

 DELEHEDDE Christophe  

 LE MAUFF Anaïs  

 DIAB Joseph  

 TORUN Damla 

 BAKO LIBA Kpinsaga Bahama 

 AJINCA Corinne 
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II- A la commission de la formation et de la vie universitaire  

 

 II- A / Disciplines juridiques économiques et de gestion 

 

 
Liste « UNEF et associations étudiantes : Lutter contre la précarité et pour la réussite de 

tou.te.s » présentée par UNEF le syndicat étudiant, soutenue par Ecolo Campus, le FECR, 

la FESSEF, la Fédé IUT, la FERUF, l’UCECF, l’UEAF, l’UESNF, l’UEVF, la FENEC, la 

PLUS, Fédé Santé, Comité Etudiant contre l’Extrême Droite et les Discriminations : 

 

 BERT Emmie 

 CHARTRAIN Matéo 

 DAROUECHI Julayka 

 KARKACH Jean 

 AVILA Maria 

 LY Yagouba 

 HUBERT Léa 

 DEPUSSAY Louis  

 YALCIN Evin 

 SEYE Ma Anta 

 

 

 
Liste « Ton vote, tes élus, ton campus » présentée par Ô Campus : 

 

 DELPLANQUE Caroline 

 GLOMBARD Jérémy 

 DUVIOLIER Anaïs 

 SORNIQUE Théophile 

 POTART Lola 

 PONS DE GUIGUES Kiliann 

 BOUGENOT Manon 

 GATEAUD Noé 

 

 

 
Liste « UNI : On agit, tu réussis ! », présentée par UNI Orléans, soutenue par UNI, AFED, 

Action IUT, Campus vert, SGEG, université-emploi, CES, FEEL, Collectif stop les 

blocages !, promotion IAE, BU by night, FLLASHS : 

 

 VERGER Amaury  

 BEAUDIN Agathe 

 BRIAIS Edouard 

 BODIN Wina 

 RICHARD Alexandre 
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II – B / Lettres, Sciences Humaines et Sociales 
 

 
Liste « UNEF et associations étudiantes : Lutter contre la précarité et pour la réussite de 

tou.te.s » présentée par UNEF le syndicat étudiant, soutenue par Ecolo Campus, le FECR, 

la FESSEF, la Fédé IUT, la FERUF, l’UCECF, l’UEAF, l’UESNF, l’UEVF, la FENEC, la 

PLUS, Fédé Santé, Comité Etudiant contre l’Extrême Droite et les Discriminations : 

 

 BRAME Marielle 

 MARTINOIS Alec 

 LEROY Nina 

 CARBONNEL Alexandre 

 DJELLEL Romayssa 

 SANCHEZ Thomas 

 DEUDON Faustine 

 CAMARA Mamadou 

 

 

 
Liste « Ton vote, tes élus, ton campus » présentée par Ô Campus : 

 

 DESPRES Dimitry 

 LAGRANGE Gaëlle  

 AUTISSIER Nicolas 

 ADAMCZAK Charlotte  

 BOUDAD Labib 
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II – C / Sciences et Technologies 

 

 
Liste « UNEF et associations étudiantes : Lutter contre la précarité et pour la réussite de 

tou.te.s » présentée par UNEF le syndicat étudiant, soutenue par Ecolo Campus, le FECR, 

la FESSEF, la Fédé IUT, la FERUF, l’UCECF, l’UEAF, l’UESNF, l’UEVF, la FENEC, la 

PLUS, Fédé Santé, Comité Etudiant contre l’Extrême Droite et les Discriminations : 

 

 HELALI Anaïs  

 PIRIOU Wilfried 

 SY SAVANE Massiata  

 HERVE Rémi 

 AZOUAOU Syrine 

 OUMAR Abdraman Mahamat 

 EL MAJRESSI Nawelle 

 KELLER Paul 

 GRUMIAUX Chloé  

 BERTHELOT Baptiste  

 FOURNIER Armelle  

 DECIMUS Timothée 

 MESTRINER Charline  

 CAMARA Fatokhoma Amadou 

 

 

 
Liste « Ton vote, tes élus, ton campus » présentée par Ô Campus : 

 

 POIX Damien 

 BAILLY Amélie 

 DE BIZEMONT Marc 

 PELTIER Laurie 

 NOWIK Simon 

 FOUASSIER Juliette 

 LEFRANCOIS Louis 

 BEAUMONT Jade 

 DUMAS Virgile  

 

 

 
Liste « UNI : On agit, tu réussis ! », présentée par UNI Orléans, soutenue par UNI, AFED, 

Action IUT, Campus vert, SGEG, université-emploi, CES, FEEL, Collectif stop les 

blocages !, promotion IAE, BU by night, FLLASHS : 

 

 GRONEAU Benoît  

 ECH-CHAABI Nawal 

 POTIEZ Hugo 

 BENZINEB Sarah 

 MONGAILLARD Nohlann  

 YAACOUBI EL BOUHATI Manar 

 EL KADDOURI Brahim 
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III - A la commission de la recherche  

 

 III –A / Disciplines juridiques économiques et de gestion 

 

Aucune liste n’a été déposée. 

 

III – B / Lettres, Sciences Humaines et Sociales 

 

 
Liste « Pour la représentation des doctorant.e.s LLSH » : 

 

 ALTHABEGOITY Galla 

 GEMON Cathy 

 

 
III – C / Sciences et Technologies 

 
 

Liste « CONNECTONS NOS TALENTS » présentée par Steeve THANY : 
 

 FLAUGERE Robin 

 TAN Zlanseu  

 ELAHRES Mustafa  

 
 

ARTICLE II – RECLAMATIONS 
 

La commission de contrôle des opérations électorales, présidée par un membre du tribunal administratif d’Orléans, 

peut être saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats, de toutes contestations présentées 

par des électeurs, le président de l’université ou par le recteur de l'académie d'Orléans-Tours, sur la préparation, le 

déroulement des opérations de vote ou la proclamation des résultats. Elle statue dans un délai de 15 jours. 

Par ailleurs, tout électeur, le président de l’université ou le recteur de l’académie d’Orléans-Tours peuvent invoquer 

l’irrégularité ou la nullité des opérations électorales devant le tribunal administratif d’Orléans.  

Le recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission de contrôle. 

Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la commission de contrôle. Il 

statue dans un délai maximum de 2 mois. 

 

ARTICLE III – PUBLICITE ET EXECUTION 

 

Les directeurs des composantes de l’université d’Orléans sont chargés de l’exécution du présent arrêté et des 

professions de foi qui y sont annexées. Ils sont également tenus de prendre toutes les mesures nécessaires pour 

diffuser l’information la plus large envers les électeurs. Ils procéderont à l’affichage du présent arrêté et des quatre 

professions de foi qui y sont annexées dans leurs locaux respectifs.   

 

                                                                                                                                                                                                                                                       

 

Fait à Orléans, le 9 octobre 2020 

 

 
Ary BRUAND 

Pour tous renseignements complémentaires, adressez-vous au service des affaires juridiques, chargé des élections à 
l'université : M. Sébastien COVIAUX au 02.38.49.49.57, M. Mathieu SISU-LACAM au 02.38.49.25.51, M. Kevin JOINNIN au 
02.38.49.47.97, ou Mme Joëlle CAMUS 02.38.49.47.45. 
Courriel : saj@univ-orleans.fr 

 














